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lA VAleUr de l’iNFormAtioN.
éVAlUAtioN des BieNs iNFormAtioNNels 

versus BieNs mAtériels

résumé. — Au début des années 60, l’information recouvre 
le statut de bien économique en raison de la remise en cause de 
l’hypothèse d’information parfaite du modèle néo-classique 
standard. Aujourd’hui, il est communément admis que ce bien 
possède des caractéristiques qui lui sont propres. de quelle ma-
nière sont perçues ces caractéristiques dans une population de 
sujets « naïfs », et comment cette population estime-t-elle la va-
leur d’un bien informationnel ? Nous utilisons une démarche 
d’économie expérimentale montrant notamment que la va-
leur d’un bien informationnel a tendance a être sous-estimée 
vis-à-vis de celle d’un bien matériel, toutes choses égales par 
ailleurs (gain escompté, certitude du gain, conditions du gain). 
 
mots clés. — information, immatériel, matériel, bien collectif, 
paradoxes de l’information, incertitude, évaluation, valeur incer-
taine.

questions de communication, 2005, 8, 355-365

355

 > Notes de recHercHe



l’analyse économique de l’information considérée comme bien rare, 
utile et pouvant faire l’objet d’échange, naît au début des années 60 de 
la remise en cause de l’hypothèse d’information parfaite du modèle éco-
nomique standard (stiglitz, 1991)1. c’est à Georges stigler (1961) que 
revient le mérite d’avoir initié cette orientation d’investigation dans un 
article fondateur où il analyse la recherche d’information sur les prix dans 
une situation d’imperfection de l’information. Avec cette avancée théo-
rique, l’information entre dans le domaine des biens économiques. mais 
l’information est un bien économique paradoxal. elle représente une va-
riable d’influence et de pouvoir puisqu’elle est dotée, en tant que bien 
collectif, d’effets d’externalité qui démultiplient ses capacités d’influence 
(thépaut, 2002), et qu’elle entre comme argument dans la fonction de 
comportement et de décision des agents économiques (Kornaï, 1974). 

la capacité d’influence de l’information est notamment fondée sur 
l’asymétrie d’information, c’est-à-dire la possession inégale d’infor-
mation par les agents, et s’interprète en termes de pouvoir dans la tra-
dition d’analyse de François Perroux (1961) comme le pouvoir d’ob-
tenir une rente, ou gain net, qualifiée de « rente informationnelle » 
(salanié, 1994 ; thépaut, 2002). l’existence de cet avantage contribue 
à conférer à l’information l’attribut de bien économique, alors que ses 
caractéristiques intrinsèques d’indivisibilité et d’inappropriabilité lui 
confèrent le statut de bien collectif. mais il s’agit d’un bien collectif 
spécifique, dans la mesure où sa qualité et sa valeur sont incertaines.

dans un contexte où, grâce aux technologies numériques, l’information 
est facilement maîtrisable et représente un facteur stratégique de per-
formance des économies (cohen, dubonneuil, 1998), nous tenterons 
d’identifier les caractéristiques de l’information qui interagissent sur sa 
valeur, afin de tenter de mieux comprendre certains aspects de la for-
mation de cette grandeur économique. l’information que nous étudions 
est l’information économique numérisable telle qu’un relevé de prix, 
une quantité de bien, une étude de marché, un taux d’intérêt, etc. (sur 
la définition du concept d’information, voir thépaut, sakalaki, 1993). 
on peut considérer trois catégories de caractéristiques de l’informa-
tion qui présentent une interdépendance : d’abord son caractère asy-
métrique, qui se trouve à la base d’un avantage appelé « rente informa-
tionnelle » ; ensuite, l’incertitude, qui concerne sa qualité et sa valeur ; 
enfin, son statut de bien collectif par nature, qui découle de son indivi-
sibilité, de son inappropriabilité et des effets externes qu’elle exerce.
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le statut économique de l’information
Asymétrie de l’information et « rente informationnelle »
dans les modèles économiques sous asymétrie d’information comme 
ceux construits à la suite d’un article de Georges Akerlof (1970), cer-
tains agents bénéficient d’un avantage informationnel en détenant, 
seuls, des informations auxquelles les autres agents n’ont pas di-
rectement accès. l’analyse économique des trente dernières années 
a été largement consacrée à l’examen des implications stratégiques 
des asymétries informationnelles entre les agents (stiglitz, 1975 ; 
Williamson, 1985 ; cahuc, 1993). ces asymétries informationnelles 
se trouvent à la base de la relation dissymétrique permettant à l’unité 
d’améliorer sa situation en obtenant un avantage économique en 
termes de prix, de profit, de salaire, de taux d’intérêt, de part de mar-
ché, de valeur de portefeuille, etc. (Perroux, 1961 ; Jacquemin, 1967 ; 
sakalaki, 2002 ; sakalaki, richardson, thépaut, 2005). la déten-
tion d’informations non possédées par les autres agents, comme par 
exemple la possession d’une information utile (une étude de marché, 
une étude juridique) est interprétée comme un « monopole informa-
tionnel » qui permet de bénéficier d’une rente de situation se tradui-
sant par l’obtention d’un gain différentiel. cet avantage net, qui dé-
coule de la possession inégale d’informations et possède un caractère 
récurrent, est appelé « rente informationnelle ». il s’agit d’une rente 
différentielle dont l’origine réside dans la possession inégale d’in-
formation ou dans la différence de qualité de l’information détenue. 
Qualité et valeur incertaines de l’information
Pour celui qui veut se l’approprier, une propriété paradoxale de l’in-
formation tient à sa qualité incertaine qui ne se révèle qu’à l’usage 
(shapiro, Varian, 1998). l’information est un « bien d’expérience » 
par opposition aux « biens d’inspection » comme les biens durables 
(Nelson, 1970). la plupart des biens nouveaux entrent dans la caté-
gorie des biens d’expérience, mais l’information est un bien d’ex-
périence permanent car elle se renouvelle constamment, soit parce 
qu’elle devient rapidement obsolète, soit parce qu’il existe des stra-
tégies informationnelles consistant à créer, acquérir, capter, conser-
ver ou manipuler l’information en vue notamment de bénéficier de 
la rente liée à sa possession. comme exemple d’information « nou-
velle » qui se renouvelle rapidement, on peut bien sûr citer la presse : 
chaque fois que l’on achète un journal, on découvre un bien nouveau. 
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la propriété précédente de l’information explique, en partie, le para-
doxe suivant : « la valeur de l’information pour l’acheteur n’est pas 
connue jusqu’à ce qu’il l’ait, mais alors il l’a acquise sans coût » (Ar-
row, 1962 : 609-625). ce paradoxe signifie que la valeur de l’informa-
tion est inconnue de l’acheteur, car si celui-ci disposait d’une connais-
sance suffisante pour mesurer la valeur de l’information, il connaîtrait 
l’information elle-même (Arrow, 2000). Ainsi faut-il posséder l’infor-
mation pour pouvoir évaluer sa qualité et sa valeur avec précision. de 
même, il existe une incertitude sur les revenus tirés de l’exploitation 
de l’information : il est difficile à un agent qui veut vendre une in-
formation « de tirer tous les bénéfices associés à sa valeur » (dionne, 
1988) car, une fois connue par un autre agent, elle peut être facilement 
transmise à un coût nul. l’agent qui crée ou produit une information et 
la diffuse en la vendant par exemple, ne peut que difficilement contrô-
ler toute l’utilisation qui en est faite ni, en conséquence, bénéficier de 
tous les revenus successifs en découlant. et ceux qui acquièrent une 
information ne sont pas certains d’en être les seuls bénéficiaires, mal-
gré l’existence de droits de propriété, parce que ceux-ci sont difficiles 
à établir : l’information ne s’use pas à l’usage et se diffuse progres-
sivement à l’ensemble des individus à coût faible, voire nul. il y a 
donc difficulté à s’approprier l’information et les revenus qui en sont 
tirés. on touche ici au caractère de bien collectif de l’information.
l’information, un bien collectif spécifique
Par nature, l’information est un « bien collectif » en raison de son in-
divisibilité ou non-rivalité, et de son inappropriabilité ou non-excluabi-
lité. de ce fait, elle se trouve dotée d’effets d’externalité. la non-rivalité 
dans la consommation de l’information par les membres d’un groupe (ou 
« club ») est la caractéristique essentielle de l’information en tant que bien 
collectif qui la distingue des biens privatifs : l’utilisation de l’informa-
tion par un agent, consommateur ou producteur, n’empêche pas d’autres 
individus d’en user car, dès lors qu’elle est produite, elle est potentielle-
ment à la disposition de tous, en quantité égale (terny, 1971 ; Bénard, 
1985). la non-excluabilité ou non-exclusion de l’usage de l’information 
découle de son indivisibilité : dans la théorie « pure » des biens collectifs, 
aucun agent ne peut empêcher un individu d’utiliser un bien collectif ou, 
plus précisément, aucun agent ne peut « rançonner » l’usage de ce bien, 
c’est-à-dire contraindre un autre agent soit à verser une rétribution en 
contre-partie de son usage, soit à échanger un autre bien contre ce bien. 
Ainsi ne peut-on négocier sur un marché un bien collectif comme l’infor-
mation, c’est-à-dire lui attacher un prix qui permette d’équilibrer l’offre 
et la demande car on ne peut maîtriser son appropriation. il est donc 
difficile d’estimer la valeur de l’information et de lui attribuer un prix. 
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ces deux caractéristiques signifient que l’information tend à se diffuser 
rapidement dans l’économie, sans compensation monétaire pour le pro-
ducteur. il est bien connu que certaines formes d’information, comme des 
informations sur un marché de produits ou une information scientifique 
et technique sur un procédé de production, se transmettent facilement 
(combe, 1995). en effet, dès qu’une information est produite, elle est 
dans la théorie « pure » des biens collectifs, intégralement et automa-
tiquement à la disposition de l’ensemble des individus. certes, dans la 
réalité du fonctionnement de l’économie, l’information peut faire l’objet 
d’une appropriation privée – même si celle-ci n’est qu’incomplète – se-
lon deux procédés. soit, son possesseur la garde pour son usage exclusif, 
exerçant ainsi un monopole sur son utilisation, et l’on a alors affaire à un 
bien privatif ou privé. il s’agit du secret, forme de rétention de l’informa-
tion, et il existe des protections possibles comme les secrets commerciaux 
par exemple. soit, elle est destinée à être diffusée, devenant dès lors un 
bien collectif, et on lui applique des droits de propriété (copyright, etc.). 
mais ceux-ci n’ont qu’un pouvoir limité et ne fournissent qu’une pro-
tection partielle, si bien que l’information n’est pas parfaitement appro-
priable. ces propriétés donnent naissance au phénomène du free rider.

trois phénomènes découlent du caractère de bien collectif de l’informa-
tion :
•  le phénomène du free rider. Ce mécanisme, bien connu dans la littérature éco-
nomique (voir, par exemple, Guerrien, 1996), traduit le fait que les individus 
pris un à un ont intérêt à ne pas révéler la vraie valeur qu’ils attribuent à un bien 
collectif, pour ne pas avoir à payer en conséquence, car dès lors que ce bien sera 
produit, il sera potentiellement en totalité à leur disposition, sans avoir à le payer 
ou alors à le payer à un prix plus faible que le prix correspondant à sa valeur ;

•  la reproductibilité à coût faible de l’information. En raison de sa nature 
de bien collectif, une même information est reproductible indéfiniment, 
à coût faible, voire nul : le coût de reproduction de l’information est 
négligeable. en fait, l’information est coûteuse à produire, mais peu 
coûteuse à reproduire. Par exemple, la copie d’une disquette ou d’im-
pression du cédérom d’une encyclopédie ne coûte pratiquement rien par 
rapport à la production du premier exemplaire (shapiro, Varian, 1998) ;

•  les revenus croissants de l’information. Une même information, comme 
une information scientifique et technique, peut être utilisée plusieurs 
fois dans un cycle productif ou simultanément en des lieux différents, 
ce qui est source de rendements croissants : l’information ne se détrui-
sant pas à l’usage peut être réutilisée tant qu’elle ne devient pas obso-
lète. de même, une information donnée, comme celle produite par une 
agence de presse, peut être vendue plusieurs fois par son propriétaire 
originel, soit sous sa forme initiale (abonnement, etc.), soit après trans-
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formation puisque l’information est indéfiniment duplicable et trans-
formable par traitement automatisé, à faible coût. dans ces conditions, 
l’appropriation de l’information ne peut être que partielle puisqu’elle 
est transférée sans être perdue pour son propriétaire initial. elle est 
donc susceptible de lui procurer des revenus croissants, alors qu’elle 
est déjà cédée. on touche ici un aspect essentiel de l’immatérialité 
des biens informationnels : il se produit un phénomène d’irréversibi-
lité, puisque l’information ne peut être reprise une fois révélée, tout 
en demeurant en la possession de celui qui l’a cédée (combe, 1995).

Au total, ces propriétés confèrent à l’information des spécificités qui 
entraînent des difficultés pour l’appréciation de sa valeur et la fixation 
de son prix sur le marché. du côté de la demande, l’incertitude sur la 
valeur et la qualité de l’information est une propriété gênante pour la dé-
termination de la demande d’information, puisque l’acheteur ne connaît 
pas sa valeur réelle avant de l’avoir acquise. il lui est donc difficile d’en 
proposer un prix (rallet, 2000). du côté de l’offre, il y a également 
pour le producteur, incertitude sur les bénéfices associés à l’information 
nouvelle qu’il diffuse. de plus, le phénomène du free rider conduit les 
agents à ne pas révéler leurs vraies préférences pour les biens collectifs. 
étant donné ces caractéristiques et ces paradoxes de l’information, il est 
intéressant de se demander si des sujets qui n’ont pas de connaissances 
particulières en économie intègrent dans leurs processus cognitifs les 
caractéristiques spécifiques des biens immatériels, et s’ils attribuent une 
valeur différente aux biens immatériels et aux biens matériels. en consé-
quence, l’hypothèse de cette recherche est que les sujets auront tendance 
à sous-estimer la valeur d’un produit économique immatériel comme 
l’information par rapport à un produit matériel à cause de l’incertitude 
de la valeur de l’information et du caractère de bien collectif de ce bien.

méthodologie de la recherche empirique
Participants
Nous avons distribué deux questionnaires auprès de 78 étudiants des 
trois premières années de licence des départements de psychologie, de 
sociologie et de sciences politiques de l’université Panteion d’Athènes, 
âgés de 19 à 24 ans. les deux groupes composés chacun de 34 étu-
diants ont été soumis à l’une des deux modalités de la variable indé-
pendante, à savoir « produit matériel » versus « produit immatériel ».

M. Sakalaki, Y. Thépaut
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la variable relative à la nature matérielle ou immatérielle du produit a 
été opérationnalisée au moyen d’un questionnaire anonyme auquel les 
sujets répondaient individuellement sans avoir connaissance des réponses 
des autres. on leur expliquait que ce qui nous intéressait était leur opi-
nion personnelle et qu’il n’y avait pas de bonne ou de mauvaise réponse. 
Par ailleurs, on leur demandait de lire attentivement la question avant de 
répondre. celle-ci consistait à leur demander quel est le prix maximum 
qu’ils acceptaient de payer pour acquérir un bien en prenant en consi-
dération le profit que procurerait ce bien. Nous précisions que le gain 
forfaitaire, de 1 000 000 de drachmes (3 000 euros environ), pourrait 
être obtenu en une seule fois et était certain. de cette façon, nous avons 
tenté d’éliminer le biais découlant du doute qui pourrait subsister relati-
vement à l’obtention et au montant du gain. d’où la question : « Vous 
avez l’assurance qu’une information économique procurée par un expert 
(version A) versus une machine (version B) vous enrichira de 1 000 000 
de drachmes. Quelle est la somme la plus élevée que vous êtes prêts à 
payer pour l’obtenir ? ». Ainsi le groupe A a-t-il répondu à la question 
relative au produit immatériel et le groupe B à la question relative au 
produit matériel. toutes choses étant égales par ailleurs (montant du 
gain, conditions d’obtention du gain, certitude du gain), des différences 
observées au niveau des réponses ne peuvent être attribuées qu’à la va-
riable indépendante « produit informationnel versus  produit matériel ».
expérience
les résultats confirment notre hypothèse et montrent que dans la pers-
pective d’un profit certain et identique pour le bien immatériel et pour 
le bien matériel, le bien informationnel est en fonction du test statis-
tique effectué, significativement sous-évalué par comparaison au bien 
matériel (tableau 1). le prix moyen va de 24, 09 % du profit attendu 
pour le bien immatériel à 41, 05 % de ce même profit attendu pour le 
bien matériel. on peut conclure que, dans ces conditions de profit égal 
et certain, les sujets sous-estiment la valeur du bien informationnel.

tableau 1 : Prix moyen proposé par les acheteurs potentiels pour un bien immatériel (A) 
versus matériel (B), dans des conditions de profit escompté certain et égal pour les deux 
biens.

 Produit  Produit inFormationneL Produit materieL
 évaLué (GrouP a = 34) (GrouP b = 34)
 ProFit escomPté Par Les acheteurs 1 000 000 de drachmes 1 000 000 de drachmes
 Prix moyen ProPosé 240.949 / (24.09 %) 410.596 / (41.05 %)
 déviation standard 26.808 25.784

r  = 2.90 ;  p = 0.004 (entre parenthèses : pourcentage du prix proposé par rapport au gain escompté)
ces résultats confirment ceux d’une première version de cette re-
cherche (sakalaki, 2001), effectuée sur deux échantillons de 40 et 
43 étudiants respectivement, qui  montre que pour un gain certain et 
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identique procuré par le « produit informationnel » versus « produit 
matériel », la valeur du produit informationnel est sous-évaluée. dans 
cette première recherche, la moyenne des prix d’achat proposés par 
les sujets du groupe A qui devait évaluer le produit informationnel 
est égal à 430 000 drachmes, alors que pour le groupe B qui devait 
évaluer le produit matériel, la moyenne des prix d’achat proposés est 
de 750 800 drachmes. le test t de student2 montre une différence si-
gnificative au seuil de 0,0001. enfin, une troisième expérimentation 
entreprise récemment sur un échantillon de 215 personnes (sakalaki, 
Kazi, 2005) a confirmé les résultats des deux recherches présentées 
ci-dessus. ces résultats concordants semblent confirmer notre hypo-
thèse, et le déroulement de ces trois recherches à trois moments dif-
férents et sur trois publics différents, montre la fiabilité des résultats.  

Une relation cognitive spécifique à l’information ?
les données confirment l’hypothèse formulée et montrent que, ce-
teris paribus, les sujets sous-estiment la valeur d’un bien immatériel 
comme l’information par comparaison aux biens matériels. les sujets 
font ainsi apparaître dans leurs estimations une différence statistique-
ment significative entre les deux types de bien. étant donné que les 
sujets savent quel sera le profit lié à l’acquisition d’une information, 
et compte tenu de ce que ce gain est présenté comme certain, un calcul 
rationnel aurait dû les conduire à une évaluation égale à celle du bien 
matériel procurant le même profit. ils ont en conséquence une repré-
sentation de l’information différente de celle des biens matériels. en 
fait, les acheteurs d’information ont une relation cognitive spécifique 
à l’information en tant que bien immatériel dont la qualité et la va-
leur sont incertaines et dont le coût de reproduction est quasi nul.

la différence de prix proposés pour les biens matériels et immaté-
riels est un indicateur du coût subjectif assigné aux désavantages de 
l’information. dès lors que les sujets sont disposés à payer davantage 
pour le bien matériel, nous pouvons faire l’hypothèse que la différence 
entre le prix moyen proposé pour les deux types de produits indique le 
coût subjectif que les sujets attribuent au risque associé aux caracté-
ristiques spécifiques de l’information. cette différence est de 169 647 
drachmes. Ainsi les sujets sont-ils disposés à payer pour l’information 
seulement 56, 60 % de la somme qu’ils paieraient pour le bien maté-
riel. le restant, soit 43, 40 %, correspond à l’évaluation subjective des 
inconvénients de s’approprier un bien comme l’information. Autrement 
dit, ce montant représente le coût du risque inhérent à l’achat de l’infor-
mation. Au regard de ce chiffre, on peut dire que le risque économique 
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lié à l’acquisition d’un bien immatériel comme l’information est consi-
déré comme important par les sujets. ce résultat explique – du moins 
en partie – la difficulté d’établissement d’un marché de l’information et 
des services informationnels comme on le constate aujourd’hui. Pour un 
bon fonctionnement d’une économie de marché fondée, comme c’est de 
plus en plus le cas, sur des biens immatériels tels que l’information, les 
services informationnels, la connaissance et les produits information-
nels comme les logiciels, il semble essentiel que soient bien définis les 
droits de propriété de ces biens pour réduire l’incertitude qui affecte les 
revenus qui en sont tirés. cette démarche n’enlève rien au débat sur la 
gratuité de certains biens immatériels comme les logiciels, d’autant que 
l’étude des technologies en réseau comme l’internet fait apparaître une 
coproduction non marchande de services informationnels sur ce réseau. 
cette remarque ouvre sur une économie du « don contre don » intéres-
sante à approfondir en raison de l’extension de l’usage de l’internet.   

la petite taille et la non-représentativité de l’échantillon imposent 
quelques réserves. cependant, le fait que les résultats confirment ceux 
des deux autres recherches (sakalaki, 2001 ; sakalaki, Kazi, 2005), qu’ils 
soient clairs et significatifs et répondent aux attentes des hypothèses 
théoriques, montre que les tendances observées sont fiables. en effet, 
dans de telles conditions de netteté des résultats, le recours à l’écono-
mie expérimentale sans définition préalable d’un échantillon représenta-
tif est justifié. Par exemple, on reconnaît l’intérêt axiomatique et appli-
qué du paradoxe de maurice Allais (1953), fondé sur des réponses de 
sujets « naïfs », en présence de deux loteries. en résumé, les proprié-
tés des biens informationnels étant très largement différentes de celles 
des biens matériels, il y aurait des biais systématiques de comportement 
d’évaluation concernant la valeur de l’information. il existerait donc une 
« loi » qui inciterait à apprécier l’information en dessous de sa valeur. 

conclusion
dans cet article, nous nous sommes limités à explorer ce phénomène 
en nous appuyant sur les caractéristiques intrinsèques de l’information 
dont la mise en évidence permet par ailleurs de rendre compte d’autres 
phénomènes comme ceux liés au pouvoir de l’information dans les re-
lations de coopération (Guillouzo, thépaut, 2004). il pourrait être inté-
ressant de refaire cette recherche sur un échantillon, non plus constitué 
de sujets « naïfs », mais de sujets « experts », afin d’examiner si ces 
premiers résultats peuvent être généralisés à ce type de population. il 
serait aussi opportun d’effectuer la recherche sur un échantillon repré-
sentatif de la population. Par ailleurs, il faudrait étudier les processus 
cognitifs ou sociocognitifs qui conduisent les sujets à sous-estimer la 
valeur de l’information. s’agit-il d’une intégration par les sujets des 
caractéristiques spécifiques de l’information dans leurs processus co-
gnitifs, ou les sujets puisent-ils, pour donner leur réponse, dans le fond 
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des représentations sociales et des heuristiques relatives à l’immaté-
riel ? en effet, il est possible que des formes de pensée sociale, comme 
les représentations sociales, les croyances et les conventions jouent un 
rôle fondamental dans l’émergence de la valeur (orléan, 1994 ; du-
puy, 1992 ; sakalaki, 2003 ; sakalaki, richardson, Bastounis, 2005). 
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